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Base légale et réglementaire

� La loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population telle qu’elle a été 
modifiée par la loi du 25 mars 2003 (M.B. 28/3/2003)

� Arrêté royal du 25 mars 2003 relatif aux cartes d’identité (M.B. 28/3/2003)

� Arrêté royal du 25 mars 2003 portant des mesures transitoires relatives à la 
carte d’identité électronique (M.B. 28/3/2003)
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� Format: carte de crédit/banque

� Fonction principale: identification
personnelle

� Informations visibles sur la carte

� La même qu’aujourd’hui

� Numéro de Registre National

� L’adresse n’est pas visible

La CIE : partie visible



� Puce = élément actif (sécurité !)

� Présent sur la puce:

� Information d’identité (identique à ce qui
est visible)

� Adresse

� Photo

� Clé d’identification (code PIN) + certificat

� Clé de signature (code PIN) + certificat

La CIE : partie électronique
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Saisie des données Authentification

Les 4 fonctions de base de la CIE



� Visualisation du contenu de la carte
� Accès au dossier personnel au Registre national ‘Mon dossier’   ( 

https://mondossier.rrn.fgov.be )
• Visualisation des données
• Visualisation des personnes ayant consulté le dossier

� BELPIC: usage de la CIE des fonctionnaires dans la délivrance des CIE aux 
citoyens

� GOCA: enregistrement automatique des personnes se présentant à un examen 
pour le permis de conduire

� Tax on Web
� Signature électronique des e-mails
� Signature électronique de documents (MS Office, Acrobat,…)
� eLoket communal (Gand, Bornem, Woluwé St-Pierre)
� Safer chat: pour les jeunes 12-15 ans
� Banques: lecture de la carte + intégration dans certains cas

Exemples d’applications existantes



� 589 communes (dont les 11 communes pilotes)

� 722 ETP supplémentaires pour la distribution de la CIE dans les communes

� Ce personnel ne coûte rien aux communes

� 58 Equ. temps pleins pour le projet CIE au sein de la DG IP

� Infrastructure dans les communes

� 1.415 “RA-PCs” opérationnels

� 226 configurations de back-up

Données de base du projet



� Basculements

� en  4 phases
- communes pilotes: mars 2003
- première vague: septembre- octobre 2004
- deuxième vague: décembre 2004
- troisième vague: février 2005

Installations et basculements



Statut 24/10/2005

� 1.716516  CIE 
produites

� 1.563.945
activées

� Débit actuel: 
environ 
160.000 CIE 
par mois.

Production des cartes

Cartes produites et activées
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Personnel dans les communes

• 722 personnes étaient prévues comme renfort pour les administrations
locales

• encore environ 40 places non remplis

•Actions en cours: 
• mobilité interne
• armée
• entreprises de droit public
• Rosetta

•LE PERSONNEL NE COUTE RIEN A LA COMMUNE 



� Site Web:   http://eid.belgium.be
• Online

� Folders:
• Sont distribués aux communes

� Initiatives communales
• Sont encouragées !

Communication


